
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Au cours de la séance du 23 octobre 2024, l’Assemblée Communale : 
 
1) APPROUVE la décision modificative n°3 du budget principal 2024. 

 
 

2) APPROUVE le projet de requalification et d’extension de la zone de loisirs du 
Fond Champ de Berger, pour un coût global prévisionnel de 1 073 334,02 € H.T  
AUTORISE le maire à solliciter les subventions auxquelles la commune peut 
prétendre, auprès de ses différents partenaires financiers : l'Etat, le Conseil 
Régional, le Conseil Départemental, la Caisse d’Allocations Familiales, l’Agence 
de l’eau Rhin-Meuse et la C.A Val de Fensch. 
AUTORISE le Maire à lancer la consultation des entreprises et à signer les 
marchés en résultant. 

 
 
3)   DECIDE d’organiser une consultation des électeurs portant sur le 

fonctionnement de l’éclairage public ; 
FIXE la date de cette consultation locale au dimanche 19 janvier 2025 ;  
CONVOQUE les électeurs de nationalité française inscrits sur les listes 
électorales de la commune et les ressortissants d'un Etat membre de l'Union 
européenne inscrits sur les listes électorales complémentaires établies pour les 
élections municipales, le jour dit de 8 heures à 18 heures au bureau de vote de 
la mairie ; 
VALIDE la question qui sera soumise au vote des électeurs, à savoir : 
Etes-vous favorable au maintien de l’extinction de l’éclairage public entre minuit 
et 5h30 du matin ? 
RAPPELLE que le conseil municipal arrêtera sa décision après avoir pris 
connaissance des résultats de la consultation. 
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 l’occasion du 106ème            
anniversaire de l’Armistice de 
1918, la Municipalité et le 

Souvenir Français vous invitent à 
participer à la cérémonie            
commémorative le lundi 11 novembre à 
la mémoire de celles et ceux qui sont 
morts pour la France. 
• 9h15 rassemblement place Henri de 

Ranconval 
• 9h30 messe à l'église Saint 

Barthélémy  
• à l'issue de la cérémonie, allocution au 

monument aux morts, dépôt de gerbe 
et sonneries officielles 

• remise des prix aux enfants de l'école 
primaire à l'occasion du concours 
organisé par le Souvenir Français 

• verre de l’amitié servi au foyer 
socioculturel. 

 

 
appel des battues de chasse : 
 
 

 
Forêt communale de Ranguevaux et 
forêt privée des Roches :  
10 et 24 novembre  
 
Chasse privée du Frounel : 
17 novembre  
 
La plus grande prudence est 
recommandée aux promeneurs qui sont 
tenus de respecter les périmètres de 
chasse. 
 
 
 
 
 

a prochaine tournée de balayage 
des rues aura lieu le mardi 26 
novembre au matin.  

 

Merci aux automobilistes de libérer à 
cette date les trottoirs et caniveaux des 
véhicules en stationnement. 

 
 
 
 
 

e SMITU annonce l’ouverture du 
réseau CITÉLO le dimanche de 
8h30 à 17h30.  

 
Ce service de transport à la demande 
permet de desservir les communes ne 
disposant pas de bus le dimanche. 
 
Pour pouvoir en bénéficier, il faut être 
muni d’un billet sans contact ou d’une 
carte Citéline et réserver la veille avant 
18h au 03 82 59 31 03. 
 
Pour tout complément d’information : 
 

 citeline.fr  
 
 
 
 
 
 

e Service Client du réseau Citéline 
propose une promotion inédite en 
novembre : les abonnements 

annuels seront remboursés à hauteur de 
50% par Citéline et les abonnements 
mensuels à 30%. 
 
Les abonnements annuels pourront être 
remboursés jusqu'à 100% grâce à  la 
prime transport (l'abonnement est 
remboursé à hauteur de 50% par 
l'employeur) et Citéline remboursera la 
seconde moitié. L'abonnement annuel 
reviendra ainsi à 0€ au lieu de 350€/an. 
 
A noter que ces offres sont limitées à un 
achat par personne et sont valables du 
1er au 30 novembre 2024. Elles sont 
disponibles uniquement en boutiques 
Citéline et ne s'appliquent pas aux 
abonnements scolaires. 
 
Pour tout complément d’information : 
 

 citeline.fr  
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 compter du lundi 4 novembre, la 
Communauté d’Agglomération du 
Val de Fensch lance son dispositif 

de collecte des biodéchets en points 
d’apports volontaires. 
 
Cette collecte s’adresse à tous les 
habitants et se fait sur la base du 
volontariat. 
 
A Ranguevaux, l’abribac destiné à 
recevoir les biodéchets est situé rue             
Ste Barbe, à proximité de la benne à 
déchets verts. 
 
Pour toute information, consulter le site 
internet de la CA Val de Fensch.  
 
Vous retrouverez également un flyer sur 
panneau pocket. 
 
 
 
 
 
 
 

anguevaux participe comme 
chaque année au TÉLÉTHON. 
 

Le circuit pédestre venant de Fameck, 
traversera la commune le vendredi       
29 novembre à 8h15. 
 
Au passage en mairie, les élus remettront 
une promesse de don de 100 €. 
 
Nous y joindrons un lot de téléphones 
portables (hors d'usage) collectés en 
mairie jusqu'à cette date. 

 
Merci de votre soutien. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

a maison de retraite Le Prieuré de la 
Fensch se mobilise également pour 
le TÉLÉTHON en proposant une 

offre gourmande tartiflette et panacotta 
pour 10 euros. 
 
Retrait le vendredi 15 et samedi 16 
novembre entre 18h et 20h, réservation 
obligatoire sur place ou par téléphone au 
03 82 59 15 70 avant le 8 novembre. 
 
 
 
 
 
 
 

e relais communautaire                       
« La Luciole » organise une soirée 
de sensibilisation « Tout tout tout, 

vous saurez tout sur le zizi : quand les 
enfants jouent au docteur… » qui aura 
lieu dans les locaux du Relais Petit 
Enfance le vendredi 29 novembre de 
19h45 à 21h45. 
 
Inscription avant le vendredi 15 
novembre au 03 82 53 31 37 ou sur 
ramlaluciole@agglo-valdefensch.fr . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

’association Mon Village vous 
propose de son côté au bénéfice du 
TÉLÉTHON des tartes flambées au 

feu de bois à déguster sur place ou à 
emporter. 
 
La distribution interviendra samedi        
30 novembre.  
 
Prix : 8 € l’unité 
 
Réservation avant le 27 novembre. 
Christian PERERA 06 03 74 64 44 
Roland VANIER  06 46 83 68 69  
Merci pour votre participation. 
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appel : la Commune et 
l’association « Mon Village » 
organisent un marché de l'Avent 

le samedi 30 novembre de 14h à 19h 
et le dimanche 1er décembre de 10h à 
19h au foyer socioculturel.  
 
Ce marché est ouvert à tous les 
habitants.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Messes à Ranguevaux  
 
 Lundi 11 novembre à 9h30 
 
 Samedi 30 novembre à 18h30 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Chaque lundi de 14h à 17h au foyer socioculturel « Lucien Perera », 
votre conseillère numérique vous donne rendez-vous. Les séances sont gratuites et 

l’entrée est libre. 
 

De 14h à 14h30 : on répond à toutes vos questions et on vous donne des conseils sur 
vos problèmes informatiques personnels. 

 
Puis à partir de 14h30 : début de la séance thématique. 
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Une nouvelle activité à Ranguevaux : 
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